
 
 
 

 
 
 

L'ATELIER PARFUM PARIS SAS, 142 rue du Président Wilson, 92300 Levallois Perret 
SIRET : 882 730 625 00010, TVA : FR28882730625, EORI :FR8827306250010 

Mail : contact@latelierparfum.com 

 

Nous rappelons à nos clients que toute commande comporte acceptation totale et sans réserve des présentes conditions de 
vente. 

 
DISTRIBUTION DE LA MARQUE L’ATELIER PARFUM 
L’attention des détaillants et acheteurs de nos produits est attirée sur le fait que la marque L’ATELIER PARFUM de par sa 
qualité et son image, a vocation à être vendue uniquement dans les points de vente présentant une image conforme et 
compatible avec son image premium. La vente sur catalogue, par internet ou par réunion est interdite sans l’accord préalable 
de L’Atelier Parfum. 
Après cet accord le dépositaire est autorisé à proposer et à vendre les produits sur Internet, à la condition toutefois que cette 
activité de vente par Internet soit réalisée par l’intermédiaire d’une “vitrine électronique” détenue par le magasin 
dépositaire et que le caractère luxueux des produits soit préservé. 
Toute vente par le dépositaire de L’Atelier Parfum s u r  des plateformes digitales tierce n’est pas autorisée. 
L’Atelier Parfum se réserve le droit de mettre un terme à toutes relations commerciales si le dépositaire ne respecte pas cet 
article. 

 
Le franco de port et d'emballage est accordé à partir de 300 € hors T.V.A. (sur le total H.T remisé). Une participation aux frais d'exécution de 15 € H.T. sera 
débitée pour toute commande inférieure à 300 € H.T 

 
LIVRAISON DES MARCHANDISES 
Les marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire, même vendues franco, il appartient à l’acheteur de vérifier 
en présence du livreur que les colis ne portent aucune trace de souffrance, de bris, d'effraction, de coulage, d’avaries ou de 
manquants. 
Le cas échéant faire toutes réserves précises, significatives et complètes sur le document de transport dans les trois jours 
ouvrables qui suivent la livraison, une lettre recommandée doit être envoyée au transporteur conformément à l’article 
l.133-3 du code de commerce et dont une copie doit nous être adressée afin de confirmer les réserves notées sur le document 
de transport. 

 
De plus toute anomalie doit nous être signalée par écrit dans les 48 heures qui suivent la réception de vos colis : serviceclient@latelierparfum.com 

 
Passé ces délais, nous serons au regret de ne pas pouvoir prendre en charge votre dossier. 

Aucune reprise ni échange de marchandise ne pourra être effectué sans accord préalable de la Société faisant l'objet d'un bon 
de retour établi par nos soins. Les reprises seront effectuées aux prix en vigueur à l'époque de la livraison moins une 
dépréciation en fonction de leur état. 
La Société ne pourra en aucun cas être rendue responsable des produits défectueux par suite de mauvaises conditions de 
stockage. 
Les Tarifs ne sont fournis qu'à titre indicatifs, les prix facturés en hausse ou en baisse et exigibles sont ceux en vigueur le jour 
de la livraison. La communication de notre tarif ne comporte aucun engagement de notre part de fournir la totalité des articles 
qui y figurent, et la réduction ou suppression d'un article qui y figure ne modifie pas nos Conditions Générales de Vente. 

 
CONDITIONS DE REGLEMENT 
Les règlements sont effectués : 
 - à 30 jours fin de mois le 15; 
 Tout défaut de règlement à la bonne date entraîne automatiquement, et sans qu'il soit besoin d'aucune formalité, la 
perception : 

 
PENALITES DE RETARD DE PAIEMENT 
Article L.441-6 du Code de Commerce précise également qu’en cas de retard de paiement des pénalités de retard sont dues 
sans qu’un rappel soit nécessaire. Pour rappel et conformément aux nouvelles dispositions applicables au 1er janvier 2009, le 
taux de pénalités de retard que nous appliquerons sera de 3 fois le taux d’intérêt légal ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour 
frais de recouvrement sera fixée à 40 euros (décret 2012- 1115 du 2 octobre 2015). Si ces frais exposés sont supérieurs, nous 
nous réservons le droit de demander une indemnité complémentaire sur justification. 
D'autre part, en cas de défaut de paiement, nous nous réservons la faculté d'exiger la restitution des marchandises livrées 
restant en possession du client et ce sur simple ordonnance rendue par Monsieur le Président du Tribunal de Commerce de 
Paris statuant en matière de référé à qui attribution de compétence est expressément faite. 

 
Tout litige pouvant s'élever entre nos clients et notre Société sera de la compétence du tribunal de commerce de Paris 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 


